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Uo signe des temps vient de se produire 

C
b

c
z nos voisins de Blois, et il est caractô-

"OoMit que M.Tassin, député de Loir-ef-

variti Cber. s'est taillâ dans ce département une 
iles.ci totle de proconsulat, que les fonctionnaires 
lide* tremblent devant lui, et qu'il considère le 

préfet comme son très-humble valet. Mais 

00 ne croyait pas que ce petit personnage 

oserait affirmer hautement, cyniquement 

jon absolutisme. 
Lundi dernier, M. Tassin a tenu à nelais-

ier aucun doute à cet égard. 

Pour uoe raison ou pour une autre, le 

préfet, M. Duflos, qui ne passe cependant 

rihà> P" P
oar un S11

PPÔ- de la réaction, le préfet 
iftrk déplaît à M. Tassin qui a demandé, ou plu-

—. tôt exigé son changement. 

Il parait que le gouvernement s'est per-
BŒ| mis de ne pas souscrire immédiatement au 

1 bon plaisir de M. Tassin, et M. Tassin n'a 

I pas reculé devant un esclandre. 

")A H i l'ouverture de la session du Conseil 

général, après s'être longtemps fait prier 

pour entrer dans la salle des délibérations, 

il a adressé au préfet les paroles que voici : 

i NQU> avions demandé au ministre de Vin-
tfWfur tolre départ pour le 3 mai. Le ministre 

ms l'a promis. Or, vous èles encore là. Nous 

"fwm dt siéger, tant que vous serez préfet de 
««•■e.-CftcT. » 

1ère 

et 

H. Duflos ne l'a pas fait jeter à la porte 

D'à même rien répliqué. M.Tassin s'est 
«tiré, entraînant ses hommes-liges, et le 

wmeil ne se trouvant plus en nombre n'a 

:
 P»s pu siéger. 

One va faire le gouvernement, qui se 

. JJ»e aussi atteint que le préfet? Il est pro-

JJD« qu'il obéira à M. Tassin, lequel est 
.^"alternent capable de le menacer de pas-

» 1 extrême gauche. 
Le C8b|net s'est incliné devant bien d'au-

tres. Sur le moment, il a ordonné une nou-

velle convocation du Conseil général pour le 
40 mai. 

Si le préfet est maintenu, on verra M. 

Tassin reprendre sa place comme si de rien 

n'était, car, cette fois, les délibérations se-

ront valables, quel que soit le nombre des 

membres présents. Un autre pourrait être 

arrêté par la question d'amour-propre, mais 

le proconsul de Loir-et-Cher ne consulte ja-
mais que son intérêt. 

Il est à présumer que M. Duflos disparaî-

tra. M. Tassin sera triomphant, et invinci-

blement oo verra, à ses pieds, le préfet dans 

la poussière, et le cabinet présentant au 

maître des excuses dans une posture très-
humiliée. 

En vérité, les Français ont eu bien tort de 

faire trois révolutions pour en arriver là. Et 

dire que les braves électeurs ne doutent pas 

de leur indépendance et sont persuadés 

qu'ils ont, enfin, établi la séparatiou des 
pouvoirs I 

Si encore ce Tassin était unique I Mais 

non, on le rencontre dans la plupart de nos 

départements. Le Tassin n'a qu'un but; 

commander, mener tout au doigt et à l'œil, 

assouvir ses haines et ses raneunes. Il ra-

mène tout à lui. C'est si vrai qu'au besoin il 

n'hésite pas à arrêter la vie administrative 

dans le département qui lui a confié la ges-
tion de ses affaires. 

Et on admet cela. Un pareil affolement 

est inexplicable. 

Le Lanterne parle en ces termes du scan-

dale de Loir-et-Cher : 

« Suivant l'évangile Tassin, le préfet qui 

ne veut pas cirer les bottes dt député, est un 

mauvais préfet. 

» Tel est le cas, paraît-il, du préfet de 

Loir-et-Cher; M. Duflos n'est pas assez 

opportuniste aux yeux de M. Tassin, M. 

Duflos ne veut pas se soumettre à toutes 

les excentricités de M. le député Tassin, 

donc M. Duflos est un mauvais préfet. M. 

Tassin a demandé son déplacement, mais 

jusqu'à présent il n'a pu l'obtenir, malgré 

toutes ses démarches au ministère de l'in-

térieur, malgré ses menaces de déclaration 

de guerre au gouvernement. 

» Le journal de M. Tassin avait annoncé 

que, sur sa demande, M. Duflos ne serait 

plus préfet de Loir-et-Cher le 4 5 avril; or, 

M. Duflos est toujours préfet ; de là, la 

grande colère de M. Tassin. 

» Pour forcer la main au ministre de 

l'intérieur, M. Tassin a trouvé un moyen 

héroïque, il a imaginé la grève du Conseil 

général ; à force d'intrigues, il a empêché 

un certain nombre de conseillers opportu-

nistes d'assister à la séance du Conseil gé-

néral, de telle sorte que la session n'a pu 

avoir lieu. Les affaires du département en 

souffriront, mais qu'importe à M. le député 
Tassin ? 

h Le gouvernement fera-t-il sa soumis-
sion à M. Tassin ? 

» L'affaire est curieuse ; nous tiendrons 
nos lecteurs au courant. » 

Chronique générale, 

L'ÉLECTION DE LA SEINE. 

A titre de document, nous reproduisons 

la circulaire suivante que le citoyen Ernest 

Roche vient d'adresser à ses électeurs : 

« Citoyens , 

» Le Paris des grands jours s'est recon-
quis. 

» Il a, par plus de cent mille voix répu-

blicaines , affirmé sa solidarité avec les 

mineurs de Decazeviile, répudié les violen-

ces du gouvernement, stigmatisé une ma-

gistrature soumise qui déshonore la justice, 

et, sur les débris d'un parti, désormais 

impuissant, arboré fièrement le drapeau du 
socialisme. 

» Laissé libre quatre jours seulement 

avant le scrutin, je n'ai pu assister qu'à un 

petit nombre de réunions publiques. Nulle 

part je n'ai constaté la présence de nos con-

tradicteurs. Ils n'ont cessé de fuir la dis-

cussion , honteux de leur rôle sans doute 

et conûants dans le patronage d'alliés qu'on 

n'avoue pas. 

» Quinze jours encore de période électo-

rale, et le succès nous était certainement 

acquis. Le résultat du premier tour de scru-

tin, en nous fermant subitement la bouche, 

a sauvé les radicaux et les opportunistes 

coalisés d'une inévitable défaite. 

» Vous êtes CENT MILLE! c'est-à-dire 

une armée qu'on n'entamera pas, dont les 

rangs grossiront par la lutte, dont la mis-

sion est sacrée et dont le drapeau porte 

dans ses plis l'émancipation du travail et 

l'affermissement de la République sociale ! 

» Nos ennemis, — depuis les barons 

orléanistes de la ûnance jusqu'aux pontifes 

détrônés du radicalisme — ont consommé 

leur double suicide en contractant une 

monstrueuse alliance. 

» Nous sommes l'avenir qui monte, ils 
sont le passé qui décline. 

» Fier de votre verdict, je retourne à 
Villefranche retrouver mon ami Duc, dans 

cette prison que les Vacquier ont ouverte et 

que lesClémenceau ont verrouillée. 

» Je vous dis : Merci I et je vous dis 

aussi : En avant I 
» ERNEST ROCHE, » 

M. ERNEST ROCHE. 

On lit dans le Cri du Peuple : 

« Le citoyen Ernest Roche est parti hier 

soir par le train de sept heures et demie 

pour Villefranche. 

» Il va rejoindre dans sa cellule notre 

collaborateur et ami Duc Querey. 

» Si les geôliers refusent de lui ouvrir les 

portes de la prison, Roche ira reprendre SOQ 

poste de combat à Decazeviile. » 

LE RËGTJLUS DE VILLEFRANCHE I 
Voilà M, Ernest Roche obligé de prendre 

le train pour aller retrouver M. Duc-Quercy 

sur la paille humide des cachots de la prison 

de Villefranche. 

Mais, comme on comptait sur un ballot-

tage au premier tour de scrutin, il paraîtrait 

que M. Ernest Roche aurait obtenu sa 

liberté provisoire pour un délai plus étendu 

feuilleton de l'Écho Saumurois. 

; 
të$ ERFANTS TROUVÉS 

DE PARIS 
Par Ch. DESLYS 
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neux le bouton de cuivre servant d'appel au méca-

nisme qui le faisait s'ouvrir. 

C'était là qu'il fallait, évidemment, se mettre aux 

aguets. 

Un sourd murmure, une sorte de monologue 

alterné d'exclamations et de sanglots parvint à 

l'oreille d'Eulalie Bourette et lai prouva que la 

solitude, en cet endroit, était moins réelle qu'elle 

ne l'avait supposé tout d'abord. 

Elle se rapprocha. 

Dans l'angle rentrant de la porte de l'hospice, 

elle distingua bientôt uoe silhouette plus noire que 

la nuit, une ombre mouvante aux accents tour a 

tour désespérés et plaintifs, tendres et railleurs. 

C était un homme pressant contre sa poitrine un 

enfant auquel il prodiguait des caresses et des 

baisers. C'était un gueux portant le maillot rouge 

du saltimbanque, le vieux carrick traditionnel, le 

feutre mou, bosselé, déformé, que dessinait si 

pittoresquement le crayon de Callot. 

— Oh ! je le garderai jusqu'au dernier moment ! 

murmurait-il d'une voix enrouée, surmenée par 

ses appels quotidiens à la porte d'une baraque ou 

sur la voie publique. Encore quelques minutes, 

mon pauvre enfant, et tu seras seul dans la vie, 

sans père, ni nière ! Ta mère, chère Jeanne, est 

morte ce matin en te donnant U jour... trista 

cadeau qu'elle l'a fait la ! Ton père, un maudit, 

uu déshérité, un bauquiite, ne peut ni t'élem, ni 

même te nourrir ! Malheur aux pauvres ! 

11 essuya, d'un revers de sa manche, les pleurs 

qui ruisselaient sur son visage, et poursuivit avec 

un navrant éclat de rire : 

— Dévore tes larmes, animal !.., Cacbe-les sous 

des grimaces ! Amuse la galerie, si tu ne veux 

crever de faim près d'une borne comme un chien 

galeux ! 

Il eut un accès de colère en se frappant le front : 

— Ah! misérable pitre! tes singeries et tes 

lazzis sont impuissants à faire vivre ton fils I... De 

quoi te plains-tu, paillasse, histrion des foules 

idiotes ? Tu as voulu avoir une femme, un enfant... 

Du luxe, quoi!... Peut-être aussi, comme tout le 

monde, un logis et des meubles à toi, pour ta 

famille... Ah ! ah ! ah ! triple fou! ta femme est 

morte plus de privations que de maladie, et ton 

enfant, qui n'avait pas demandé à naître, va 

grossir le nombre des abandonnés, des parias, 

qu'attend la misère!... Ah! mieux vaudrait 

peut-être mourir, mourir tous les deux. Nous en 

aller ensemble retrouver Jeanne... La mort, c'est 

le repos, c'est... quedis-je? 0 lâche tentation! 

Le tuer, lui, mon trésor, mon chérubin, mon fils ! 

Non, non, jamais! Pour lui, pour le racheter un 

jour, je travaillerai plus encore et surtout mieux 

que par le passé. Je vivrai de croûtes sèches, je 

boirai l'eau des fontaines, et plus tard, bientôt, oui, 

bientôt, je l'espère, je viendrai to réclamer, te re-

prendre... Eh ! pourquoi ? qu'en ferais-je ? un sal-

timbanque, un bohémien comme moi. Non, non! Je 

te mettrai quelque part en apprentissage, ja te dan-

nerai un état, tu seras un honnête ouvrier... dussé-

je me cacher de toi, te rester inconnu, ne jamais 

te revoir pour l'affranchir d'un fatal exemple et 

que tu o'aies pas à rougir de ton père ! 

Le pauvre homme embrassa de nouveau son 

enfant. Sa voix s'éteignait dans les larmes. 

Eulalie Bourette haussa les épaules. Depuis un 

instant, d'ailleurs, elle n'écoutait plus et regardait 

de l'autre côté, dans la brume. Que lui importait 

celte misère ! Il s'agissait d'un garçon ; ce n'était 

pas ce qui lui fallait. 

Des pas précipités résonnèrent sur l'étroit 

trottoir. Une femme accourait, venant du côlé de 

Mootrouge. Elle soufflait, haletait, bien que 

parlant tout haut. Elle trébucha contre les longues 

jambes du saltimbanque. 

— Excusez, dit-elle en se penchant vers lui, on 

n'y voit goutte j je ne vous ai pas fait de mal, au 

moins? Qu'est-ce qua vous attendez donc là, par 

un temps pareil, avec un mioche sur les genoux?... 

Ah ! bon ! j'y suis ! Vous venez le mettre au clou ? 

Moi ibidem... Mais faut pas croire que le rejeton 

me soit personnel... Ni ni, c'est fini ! Hors ti'âge, 

la mère Taboureau 1... C'est uoe gourgandine, 

dont nous s«muea les concierges, qui est la mère 

du petit,.. Qmnl au père, ni vu ni connu je 



que celui de la période électorale qui s'est 
terminée dimanche. 

M. Ernest Roche oserait-il profiter de ce 
sursis inattendu? Ce serait manquer d'é-
gards, en vérité, pour son compagnon de 
geôle, qui n'est décidément par favorisé par 
le sort. 

Il est évident, en effet, que M. Roche, 
malgré son éch^c de dimanche, demeure un 
candidat éventuel à la députation. 

Et les bons républicains qui ont préféré, 
celle fois, M. Gaulier à l'ancien sublime pa-
tronné par {'Intransigeant et le Cri du Peuple, 

ne se sont certainement pas doutés qu'ils 
allaient surexciter chez M. Roche ~ au lieu 
de les éteindre — des appétits et des ambi-
tions politiques que celui-ci cherchera à 

satisfaire, tôt ou tard, à n'importe quel pris. 
De telle sorte que ce sont encore ceux qui 

ont voté pour M. Roche qui ont le plus fait 
pour la cessation de l'agitation socialiste, à 
Decazeviile ou ailleurs. 

M. Roche, député, se fût tenu coi à son 
banc. 

M. Roche, candidat malheureux, restera 
un agitateur ennuyeux jusqu'au jour où il 
sera arrivé à ses fins. 

* * 

i" régiment du génie, qui disait à un petit 
détachement qui revenait du Tonkin: « Vous 
êtes partis soixante-quinze et vous revenez 
dix-huit l » 

Puis, c'est le bataillon du H1* qui est 
revenu avec un effectif réduit à 210 hommes, 
alors qu'il avait quitté la France avec un 
effectif de 1,000 hommes, et cela malgré les 
remplacements successifs qui ont dû être 
faits dans le cours de la campagne. 

Dans le premier, comme dans le second 
cas, la perte est de 75 0/0. 

La criminelle aventure du sire Ferry aura 
donc coûté au pays plus d'hommes que la 
plus sanglante des batailles rangées, et pour 
quel résultat? Sans compter que la pacifi-
cation n'est pas achevée et que chaque jour 
nos soldats et nos officiers tombent victimes 
des embûches que leur tendent les indigènes 
que le gouvernement s'efforce de nous pein-
dre comme soumis à son autorité. 

Là GRÈVE DE DECAZEVÏLLE. 

On télégraphie de Decazeviile, 6 mai: 

« Dans la réunion qui a eu lieu hier, à 
six heures du soir, et qui a été très-ora-
geuse, MM. Carriô et Soubrié, qui s'étaient 
particulièrement mis en rapport avec M. 
Ramès pour arriver à une entente, ont été 
accusés d'être vendus à la Compagnie. 

» Le délégué Bouyssi a reproché à M. 
Carrié d'avoir détourné des fonds destinés 
aux grévistes. M. Carrié ayant voulu répon-
dre, il s'est fait aussitôt un grand tumulte; 
les cris : Enlevez-le I ont été proférés. 

» Enfin, grâce à l'intervention de M. 
Basly, il a pu se défendre. 

» M. Basly a ensuite pris la parole pour 
encourager à la résistance. » 

LES VICTIMES DU SIEUR J. FERRY. 

Oo sait que le gouvernement de la Répu-
blique a fait exécuter 60,000 médailles 
(soixante mille] destinées à ceux de nos offi-
ciers, sous-officiers et sol iatsde l'armée de 
terre et de la marine qui ont pris part à 
l'expédition du Tonkin. 

Soixante mille ! voilà le chiffre des survi-
vants, voilà le chiffre de ceux que les balles 
ennemies ou les maladies n'ont pas couchés 
sur cette terre lointaine; voilà le chiffre de 
ceux qui ont échappé aux périls que leur 
a fait courir le caprice ambitieux du sieur 
Jules Ferry et des opportunistes, ses com-
plices. 

Combien sont-ils ceux qui sont partis et 
qui manquent aujourd'hui à l'appel? ceux 
qui ont été à la peine et ne pourront être à 
la gloire? 

Hélas 1 les renseignements qui nous par-
viennent de tous côtés sont là pour nous 
dire ce que celte fatale aventure aura coûté 
de sang à la France ! 
, L'autre jour, c'était le colonel Fleury, du 

t'embrouille ! Elle l'aurait laissé mourir de faim 

pour s'en débarrasser, la gueuse ! Ça m'a touroé 

le sang rien que d'y penser... Je n'ai fait ni uoe 

ni deux... j'ai couché Taboureau mon légitime, et 

prenant le poupon sans plus de maillot qu'un petit 

chat, j'ai fermé à clef la porte de limmeublé... 

Tant pis pour les locataires qui ne seront pas 

rentrés, ils attendront... et me voilà! Mais je 

bavarde ! Est-ce qu'il serait trop tard ? 

— Trop tard ? fit le saltimbanque comme s'il 

n'avait pas compris. 

— Je vous demande s'il est minuit ? 

— Non, pas encore. 

— Tant mieux ! Ça me donnera le temps de 

reprendre haleine... Est-ce que le vôtre est aussi 

du sexe masculin ? 

~ Oui, madame. 

— Né aujourd'hui, peut-être ? 

Le saltimbanque soupira. 

— C'est comme celui-ci, conclut la mère Ta-

boureau. Quand l'un mourra de vieillesse, l'autre 

pourra graisser ses bottes pour le grand voyage. 

Ils seront camarades. 

La sage-femme, invisible à quelques pas de la 

dans le brouillard, avait murmuré : 

— Rien que des garçons !... pas de chance !... 

Un fiacre arrivait en ce moment. Il s'arrêta, 

retenu par an tas de pavés, presqu'en face de 

l'heipice. 
(A smre.) 

* * 

L'INCIDENT DE BLOIS. 

M. le ministre de l'intérieur a reçu hier 
matin M. de Sonnier, député de Loir-et-
Cher, avec lequel il s'est entretenu de l'in-
cident qui s'est produit à l'occasion de l'ou-
verture du Conseil général de ce déparle-
ment. 

M. Sarrien a refusé formellement de dé-
placer M. Duflos, préfet de Loir-et-Cher, 
qui a le malheur de déplaire au trio de 
députés apportunistes qui se nomment 
Tassin, Deniou et de Sonnier. 

Il y a mieux. Si nous sommes bien infor-
més, M. Sarrien a essayé jadis d'opérer ce 
déplacement, réclamé avec lant d'instances 
par les députés ci-dessus nommés, mais 
aucun préfet n'a voulu accepter une préfec-
ture où ces honorables voulaient régner en 
maître , imposer leur volonté au premier 
fonctionnaire de leur département. 

* * 

La Société française de secours aux bles-
sés militaires, dont le président est le duc 
de Nemours, vient d'organiser à la salle 
Albert-le-Grand, à Paris, une grande fête de 
charité qui a commencé mardi dernier et qui 
se prolongera jusqu'au 5 juin prochain, 
veille du Grand Prix. Cette fête est donnée 
en faveur des blessés, des malades et des 
rapatriés du Tonkin et de Madagascar. La 
Société de secours, qui leur a déjà distribué, 
tant en allocations qu'en dons en nature, 
plus de 350,000 francs, veut, envers les 
rapatriés notamment, continuer dans la plus 
large mesure possible son œuvre d'assis-
tance, et elle y consacrera le bénéfice inté-
gral de cette vente d'un mois. Parmi le 
très grand nombre de dames vendeuses qui 
prêteront leur gracieux concours à cette 
fête patriotique, citons : MBM la princesse 
Czartoryska, la maréchale de Mac-Mahon, 
la générale de Byré, la comtesse de Courcy, 
la comtesse de La Ferroonays, la comtesse 
Hayos, de Grancey, de Lamoricière, la mar-
quise de Lasteyrie, M11" Mac-Lane, M""* la 
comtesse Molitor, l'amirale Meyer, la mar-
quise de Ronde, M11* de Pourtalès, M*" la 
marquise de Rocharnbeau, la générale 
Sumpt, etc., etc. 

SERIE NOIRE. 

Le gouvernement républicain n'a point 
épuisé la série noire d'aventures et de gas-
pillages qui imposent à nos finances et à 
notre grandeur nationale d'onéreux sacrifi-
ces et de douloureuses épreuves. 

Notre colonie du Sénégal est en feu ; la 
position du nos postes, condamnés à un 
dangereux isolement, des plus critiques. 
L'inquiétude règne au ministère. D'un ins-
tant à l'autre on attend un dénouement 
redouté sur le sort de l'héroïque poignée de 
braves qui défend Batrel, le petit Gibraltar 
de ces régions torrides. 

Les renforts, tardivement expédiés, arri-
veront-ils à temps pour dégager nos soldats 
contre les hordes d'agresseurs ? 

De telles rébellions étaient à prévoir et 
nous ne songeons point à en faire un crime 
au gouvernement républicain ; mais la po-
litique d'aventures et de gaspillages n'a-t-
elle point provoqué ces dangereuses com-
plications? 

Jamais les noirs n'eussent déployé l'au-
dace de s'avancer jusque sous les murs de 
nos» postes fortifiés, s'ils n'avaient pas été 
encouragés par nos fautes. 

On n'a point oublié le lamentable échec 
du fantastique chemin de fer du Haut-Fleuve. 

Malgré les avis et l'opposition de la droite, 
malgré les critiques si judicieuses portées à 
la tribune du Sénat par M. Lambert de 
Sainte-Croix sur l'issue du projet, ruineux 
et meurtrier pour nos hommes, de Bafou-
labé, la majorilé républicaine s'est entêtée. 
Elle a octroyé au gouvernement quarante 
millions qui ont été engloutis inutilement, 
sans profits aucuns, car les travaux sont en 
partie détruits, et, bon gré, mal gré, il faut 
renoncer à la lamentable entreprise inau-
gurée par M. Faidherbe et poursuivie obs-
tinément par M. Jauréguiberry. 

On s'est lancé au hasard, témérairement, 
dans des pays inconnus. Politique d'aven-
tures I 

On a follement, à travers des contrées 
désertes, insoumises, tenté de jeler une voie 
ferrée au prix de mille difficultés et de sa-
crifices exorbitants. Politique de gaspilla-
ges! 

Et ce sont les conséquences de cette poli-
tique d'aventuriers et de prodigues qui 
compromettent aujourd'hui notre domina-
tion au Sénégal, exigent l'envoi de renforts, 
nous exposent à de nouveaux sacrifices 
d'hommes et d'argent. 

Les noirs du Sénégal ne jugent guère de 
notre puissance que par les résultats. Hien 
ne vaut à leurs yeux le prestige de la force. 
Or, notre influence ressent actuellement le 
contre-coup de l'insuccès désastreux du che-
min de fer de Bafouiabé. 

En sorte qu'à l'heure actuelle celte voie 
ferrée, en partie détruite, doit être abandon-
née, les quarante millions sont engloutis 
inutilement, nos approvisionnements per-
dus, des cantonnements incendiés et, ce qui 
est le plus triste, le sang de nos soldats 
arrose ces confrées lointaines. Qui sait 
même si le sang versé suffira pour réparer, 
au seul point de vue de notre domination, 
les fautes et les folles expériences du gou-
vernement de la République? Et celle série 
noire n'est point terminée ! 

EDMOND ROBERT. 

Le iournoiqu77rrr* 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 6 mai. 

La prime que fait l'emprunt allume bien des 

convoitises, mais elle n'eu est que plus dangereuse. 

Tous ceux qui se préparent à (-ouscrire et qui, pour 

cela, font flèche de tout bois, ont l'intention bien 

arrêtée de vendre. Si bien qu'au lendemain de 

l'emprunt il n'y aura plus que des vendeurs. 

Aussi les habiles ne se font-ils pas scrupule de 
vendre leurs rentes. 

Le 3 t/o est à 82.72, l'amortissable à 84.70, le 
41/2 0/0 à 109.32. 

, kes nouvelles financières sont rares ; car on ne 

s'occupe que de l'emprunt et des mesures assez 

discutables adoptées par le minière des finances. 

Le Crédit Foncier est à 1362 francs. Le revenu 

en est rémunérateur et la hausse est assurée. 

Avant un an, le Crédit Foncier cotera 1500 francs. 

Les obligations du Crédit Foncier sont aussi bien 
tenues que possible. 

Pas de changement pour la Société Générale et 
la Banque d'Escompte. 

La Société de Dépôts et Comptes Courants a dé-
taché son coupon. 

Les actions de nos chemins de fer sont fermes. 

Nouvelles militaires. 
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CHIiOiXIQLi: LOCAL 

ET DE L'OUEST. 

La France militaire adresse les lignes sui-
vantes « à M. le ministre de la guerre » : 

« M. le ministre de la guerre , dans sa 
visite aux Invalides où étaient exposés les 
projets de la statue du sergent Blandan, a 
prononcé quelques paroles qui tnontraieot 
quelle était l'admiration du chef de l'armée 
pour une œuvre qui glorifie l'héroïsme mi-
litaire dans son expression la plus pure. 

» Il apprendra avec élonnemenl qu'au 
service funèbre qui va être célébré samedi 
prochain, 8 moi, à la mémoire du glorieux 
sergent Blandan , la musique du 26' de 
ligne ne devra pas jouer à la cathédrale. 

» Elle aura le droit de jouer eu dehors, 
à la porte I 

» Une telle exclusion paraîtra bizarre 
aux libres penseurs ; elle paraîtra encore 
plus bizarre à ceux qui ne le sont p8s. 

» Nous protestons contre une pareille dé-
cision ; et, sans dire en aucune façon quels 
sont les racontars qui nous sont parvenus, 
nous demandons au ministre de la guerre 
de donner par le télégraphe l'ordre de faire 
jouer la musique du 26° de ligne dans l'in-
térieur de la cathédrale de Nancy, pour le 
service funèbre de Blandan. La tête de 
Blandan est une fête pieusement démocra-
tique que l'on ne saurait célébrer avec trop 

de pompe et d'éclat. » 

TERRIBLE ACCIDI* 

A LA GARE D'ANGERS 

Le Patriote nous donne les détails
 M
J 

la catestrophe delà gare Saini-Laud,Uç 

Mercredi soir, à huit heures djiJ 

un épouvantable accident est arrivétl 

ligne d'Orléans, à quelques centaine 
très de la gare des marchandises. 

Le train venant de Nantes s'en J 
avec la machine faisant les manœiMii 

La machine du train de Nantes 
verte par son tander et deux «te 
marchandises se sont brisées lurli 
der, jetant sur la voie]des débris dt : 
chandises de toutes sortes. 

Le mécanicien du train de Toyagem 
Pagès, excellent ouvrier, ausiitact 
laborieux, a été jeté mort sur la te; 
chauffeur, M. Poidevin. et le graisse. 
Volant, sont également tués. On p 
voir l'un de ces malheureux écraser 

tander. 
Le mécanicien du traio de mu* 

M. Leteuil, et le chauffeur, M.W 
blessés, mais légèrement. 

Le choc a été si terrible que M 
autres voitures de marchandises ooj^ 
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lées avec une rapidité effrayante. J 
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Les deux blessés ont été con 

domicile et le mécanicien tuéflf 

soirement au manège des pon«> " 

Un témoin affirmait q<J« 

mécanicien, victime du d««' ^* 
versé la vapeur en arrière et ' ^ 

sangfroid inouï. cramp«n.ne
 V

ei
' 

On remarquait sur les »f\ JjÀ 
accident M. le préfet, M. le » ^\ 
ral, M. le procureur delà 
commissaire central, M. le l , $ 
Lnplace, M. le lieutenant-coi ^ 
tonniers, M. le commandam 

rie, MM. les docteurs 
chard, Legludic et Motats 
en chef des ponts et chaur 
met, directeur de l'Ecole 

tiers, etc. 
MM. les officiers et^ e^

la
je 

y 

ont opéré 

aodo •of'V 

tonniers 
voie. 

No us nous sommes .,. 
du déplorable accident ÛOO j, 

le récit, et nous avons p" 
tails complémentaires.

 be
tf> 

Les causes de la catas^H 

à être connues.
 jpe

 f'À 
C'est un homme àW^tf 

train de manœuvre sur i" ^ 

train de Nantes. .
 t

P 
Cet homme prétend qu 



ille, l'aigu 

aig 

-■es» d'après l'avis de l'aiguilleur, 

même de manœuvrer une autre 

aille. 

L'8igiTà l'homme d'équipe. Il recon-
rieD

 ° " être absenté, mais i! était obligé 

de son côté, affirme n'avoir 

il 
il bien 

pour manœuvrer une seconde 
16 ^iTdU avoir placé la première avant 

aiguille 
d^SS^e

^
d'équipe n'est pas moins éner-

gique dans ses déclarations. 
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le procureur de la République, de 

mbreux officiers, M. le commissaire cen-

|, étaient sur les lieux. 
Les roues des machines sont tordues, les 

«sieus rompus ; la machine du train de 
Jantes est littéralement écrasée et le tender 

la recouvrait encore complètement. 

Des wagons de marchandises sont éven-

trés • partout, sur la voie, on remarque des 
ballots, des paquets, des débris intormes ; 

au
 revers des remblais on aperçoit une 

quantité de marchandises. 

A quelques mètres do lieu de l'accident, 

on s'occupe d'empiler tous ces objets sur des 

wagons. 
Les pontonniers n'ont pa3 quitté la place 

jusqu'au dernier moment. Leur conduite a 
été particulièrement remarquable ; dans la 

première heure, ils sont parvenus à déchar-

ger tout un wagon de marchandises, bissé 

au-dessus de la machine de Nantes. 

Le spectacle de la catastrophe était épou-
vantable au premier moment. 

Le tender du train de Nantes, comme 

nous l'avons dit, recouvrait entièrement la 

locomotive; au-dessus du tender était monté 

un wagon chargé d'avoine, dressé debout à 

la hauteur d'un deuxième étage ; les huit 

autres wagons de marchandises étaient les 

uns sur les autres, appuyés derrière la loco-

motive; les voyageurs, remplis d'effroi, cou-

raient partout sur la voie, en poussant des 
cris de détresse. 

Le mécanicien Pagès, le chauffeur Poide-
vin et le graisseur Volant furent tués sur le 
coup. 

Les trois malheureux avaient la tête abso-
lument écrasée. 

Le graisseur Volant, projeté en avant, a 
été retrouvé sous la machine. 

Les voyageurs du train de Nantes ne doi-

vent leur salut qu'à une circonstance toute 
fortuite. 

Habituellement, ce train ne compte pas 
un aussi grand nombre de wagons de mar-

chandises, ou, dans ce cas, ces wagons sont 
Placés en queue. 

S il en avait été de même mercredi soir, 

•s nombre des victimes serait considérable. 

.
 D
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» Le chauffeur Poidevin, du train 1406, 

tué sur sa machine par le tender, n'a été re-

trouvé qu'à dix heures du soir, la tête 

broyée, les bras coupés, les jambes brûlées. 

On l'a transporté à son domicile, rue 

Marceau. Les voisins ont déshabillé et 

enseveli ces restes mutilés. Il a fallu empê-

cher la malheureuse veuve de se jeter, folle 

de douleur, sur le cadavre de son mari. 
Poidevin n'a que 32 ans. 

» Nous ne croyons pas qu'il soit si diffi-

cile d'établir les responsabilités. L'aiguil-

leur était ou n'était pas à son poste, et il est 

seul responsable. Que s'il est obligé de se 

trouver en deux endroits, à la même minute, 

c'est le règlement de service qui est fautif, 

car il demande l'impossible. C'est cela pré-
cisément qu'il faut savoir. » 

Nouveaux renseignements, du même 
journal : 

« La machine de manœuvres, le Pilote, 

qui ne quitte pas la gare Saint-Laud, entraî-

nait après elle un train de marchandises, 

qu'elle devait garer sur une ligne sans issue. 

La rencontre a eu lieu non loin de l'aiguille. 

Le Pilote allait en douceur, mais le train de 

Nantes arrivait à grande vitesse. C'est ce qui 

explique : 1» que les machines se soient dé-

voyées au choc, et que le tender de la ma-

chine de Nantes se soit dressé debout, ainsi 

que le premier wagon de marchandises, 

chargé de sacs d'avoine ; 2
8
 que par le res-

saut des wagons qui suivaient, les chaînes 

se soient brisées, et que les wagons de voya-

geurs aient été poussés en arrière à une cen-

taine de mètres. Les voyageurs doivent leur 

salut à cette circonstance. Plusieurs des 

wagons de marchandises que le Pilote en-
traînait, ont été brisés. 

» L'arrivée en gare Saint-Laud, du côté 

de Nantes, forme une rampe de 5 millimè-

tres par mètre, dure à monter, lorsque sur-

tout les trains de voyageurs ont des wagons 

de marchandises, chargés quelquefois jus-

qu'à i 0,000 kilos. On comprend que la ma-

chine soit alors chauffée au maximum de 

tension, environ 8 atmosphères, et qu'il ne 

soit pas possible au mécanicien de modérer 
la vitesse. » 

Angers, 6 mai, 6 h. soir. 

Trois employés sontaccusés dans la cause 

qui a occasionné l'accident : les nommés 

Augeuil, Touche!, aiguilleurs, etCabarel, 

homme d'équipe. Les deux premiers em-

ployés prennent leur travail à midi et le 

terminent à minuit. Caharel ne le prend 

qu'à huit heures et extraordinairement, 

malgré qu'il le fasse depuis trois ans. 

Mercredi soir, à l'heure où est arrivé l'ac-

cident, deux trains manœuvraient en gare ; 

Augeuil et Touchet étaient chacun à leur 

poste. Augeuil avait laissé Caharel aux ai-

guilles 45 et 47, mais il avait eu soin, dit il, 

de les placer comme il le fallait. Il accuse 

donc Caharel d'avoir déplacé ce qu'il avait 

fait. Ce dernier soutient le contraire, de 

sorte qu'il est bien difficile de désigner le 
coupable. 

Angers, 6 mai, 9 h. soir. 

Douze fourgons chargés de chanvre à 
l'adresse de M. Bessonneau sont brisés. 

La voie est à peu près libre, il ne reste 

plus à enlever que hVtnachine du train 1406, 

et, à l'heure où paraîtront ces lignes, la cir-

culation sera rétablie, grâce toujours au 

dévouement des pontonniers. Depuis ce ma-

tin, plus de 5,000 personnes se sont ren-

dues près de l'endroit où l'accident est 
arrivé. 

Aujourd'hui vendredi ont eu Heu les ob-
sèques des trois victimes. 
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« Le ministre a voulu récompenser ainsi 

les travaux signalés du capitaine de Place, 

ses expériences si intéressantes concernant 

l'artillerie et la construction du canon sans 

recul dont il étudie en ce moment le perfec-
tionnement. » 

LS DEGREVEMENT DES VIGNES PHYLLOXË&ËES 

On lit dans l'Indépendant d'Indre-et-Loire : 

Nos lecteurs se rappellent que ['Indépen-

dant d'Indre-et-Loire a été des premiers dans 

la presse à demander le dégrèvement de l'im-

pôt foncier des Vignes phylloxérées et à ap-

plaudir à la décision du conseil municipal 

de Pocé, qui a pris l'initiative d'un vœu 
conçu dans ce sens. 

Nous recevons, à ce sujet, la lettre sui-
vante: 

« Pocé, 4 mai 1886. 

» Monsieur le Rédacteur, 

» Le conseil municipal de Pocé a émis 

dans sa séance du mois de mars le vœu que 

l'Etat dégrève complètement de l'impôt fon-

cier les vignes atteintes par le phylloxéra. 

» Pour donner plus de force à ce vœu, el 
enméme temps un appui sérieux, aux propo-

sitions qui pourraient intervenir dans le 

Parlement, j'ai l'honneur de vous demander 

la publicité de votre journal et l'autorisation 

de déposer, dans vos bureaux, une pétition, 

que les propriétaires de vignes pourraient 

signer, à partir de ce jour jusqu'au 20 mai, 
date de la rentrée des Chambres. 

» En même temps que mes sincères 

remercîments, recevez, mon cher Rédac-

teur, l'assurance de mes sentiments les plus 
dévoués. 

» I. Pic-PARIS, maire. » 

Nous nous.empressons d'insérer celte 
lettre dans le journal {'Indépendant. 

Non seulement nous nous faisons un véri-

table plaisir de mettre nos colonnes au ser-

vice de cette idée pratique et juste; mais 

nous tenons dans nos bureaux des feuilles 

de pétition à la disposition des propriétaires, 

et nous serions heureux de voir nos con-

frères de la presse locale nous aider dans 

cette question, qui, nullement politique, 

intéresse au plus haut degré les populations 

vinicoles du département d'Indre-et-Loire.» 

Espérons que cet exemple sera suivi eu 
Maine-et-Loire où plusieurs communes sont 

reconnues officiellement comme phyllo-
xérées. 
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TIR AUX PIGEONS DE SAUMUR 

Dimanche 9 mai 1886 

De midi à 3 heures, PODLES DIVERSES. 

A 3 heures, GRANDE POCLS HANDICAP (5 pi-

geons). Entrée gratuite. — Un Objet d'art 

offert par le Cercle à MM. les Membres du 
Tir aux pigeons. 

M. BOUCHÈRE AU, armurier du Tir, tiendra des 

fusils et des cartouch-s de poudre ordinaire et de 

poudre de bois à la disposition des Tireurs. 

Pour tous renseignements,s'adresser à M. MATHE-

MR, gérant du Cercle Saint-Hubert, à Saumur. 

En annonçant la nomination au grade 

d'officier d'Académie de M. le capitaine 

Louis de Place . professeur des sciences 

appliquées à l'Ecole de cavalerie, la France 
militaire ajoute : 

M.Amédée de Béjarry, élu dimanche 
sénateur de la Vendée, vient d'adresser 

à ses électeurs la circulaire suivante : 

A Messieurs les Electeurs sénatoriaux 

de la Vendée. 

« Messieurs les Electeurs, 

» Une fois de plus vous venez d'affirmer 

vos sentiments et votre patriotisme; une 

fois de plus vous avez marché au scrutin 

avec ensemble et discipline ; une fois de 

plus aussi le succès a couronné vos efforts. 

» D'autres renoncent à la lutte ou l'enga-

gent mollement, sans espoir de vaincre ; 

vous, vous l'affrontez avec calme, avec éner-

gie, sans vous étonner des attaques de vos 

adversaires, sans dévier de votre but, com-

me des hommes qui comprennent leur de-

voir et l'accomplissent, simplement, parce 

que c'est leur devoir et qu'ils ont la convic-
tion d'agir pour le salut de leur pays. 

» Puisse votre exemple, messieurs, puisse 
celui de nos voisins qui votaient, il y a trois 

semaines, eux aussi, dans une élection sé-

natoriale, trouver de nombreux imitateurs ! 

Et nous, continuons de travailler avec cou-

rage pour arracher notre chère France à l'a-

narchie, à la démoralisation et à la ruine. 

La tâche est grande, mais le but est assez 

noble pour mériter tous nos efforts. Vous 

avez bien voulu m'appeler à l'honneur, je 

m'efforcerai, croyez-le bien, de ne pas faillir 
à la peine. 

» AMÉDÉE DE BEURRY. 

> La Roche-sur-Yon, le 3 mai 1886. » 

Route du Pont-Fouehard à Saint-Florent. 

DIMANCHE 9 MAI, Grande fête. 

Tir au Pistolet, à la Carabine. — Jeux 

ivers. — Fête de ouit. 

Faits divers. 

Un lieutenant d'artillerie, M. de L..., 

vient d'exécuter un tour de force qui mé-

rite d'être signalé. M. de L... a gravi sur 
son cheval, Saint-Aignan, l'escalier qui 

conduit jusqu'à la plate-forme du fort de 
Cormeilles. 

Cet escalier se compose de cent douze 

marches, divisées en dix sections, sépa-

rées par autant de paliers. Comme les 

marches ne sont pas très larges, on se de-

mande ce qu'iffaut le plus admirer, de la 

sûreté de pied du cheval ou de l'adresse 

du cavalier qui lui a fait monter cet esca-

lier avec une facilité d'allure qu'ont ap-

plaudie les nombreux camarades de l'ofû-

cierqui assistaient à cette excursion éques-
tre d'un nouveau genre. 

ÉPICERIE CENTRALE 

28 et 30, rue Saint-Jean, Saumur. 

Spécialité de Savons de Marseille, — ga-
rantis pur huile d'olive — marbré blanc et 

bleu , de la maison Charles Roux (1
RE
 mar-

que), 0 lr. 30 c. le 1/2 kil.; par caisse, 

0 fr. 55 c. le kil. — Savon blanc, 1" qua-

lité , 0 fr. 35 c. I*i 1/2 kil.; par caisse, 

0 fr. 65 c. le kil. — Savon blanc (jaunâtre), 

qualité extra, 0 fr. 40 c. le 1/2 kil.; par 
caisse, 0 fr. 75 c. le kil. 

Bains et Hydrothérapie 
17, Bue du MarcUé-Nolr, 19 

SAUMUR 

LA Directeur de l'Etablissement a l'honneur de 

prévenir les personnes qui désirent prendra des 

douches que les salles seront ouvertes dès le matin 
6 heures. 

Les dames sont priées de bien vouloir donner 

leur heure afin d'éviter quelquelois de longues 
attentes. 

Abonnement au mois ou pour la saison. 

LE DOCTEUR CHOFFÉ 
ex-médecin de la marine, vient de réunir en un vo-

lume s<s causeries tant appréciées sur les Hernies 

et sur les Maladies chroniques. C est, sous une 

forme essentiellement populaire, écrit dans un style 

simple et précis, un guide précieux pour les per-

sonnes atteintes d* ces affections. — L°s chapitres 

principaux ont pour titre: Hernies, Hémorrhoïdes, 

Goutte, Phthisie, Asthme, Cancer, Obésité, Anémie, 

Scrofule, maladies de Vessie, de Matrice, de I Es-

tomac, du Cœur, du Foie, de la Peau, Névralfies, 

etc. Nous sommes heureux d'annoncer à nos lec-

teurs que ce volume de 200 pages sera expédié 

gratuitement à tous ceux qui en feront la demande, 

a l'auteur, 27, quai Saint-Michel, à Paris ; ajouter 

30 centimes en timbres-peste pour les frais d'en-
voi. 

parfume et assouplit la peau sans 
la graisser, donne de 'l'adhérence aux 

poudres et empêche 
Hâle et Irritations. 

2f.\50 LE FLACON ET lfr-50 LE 1/2 FLACON. 

A Saumur, M. MACHET, 1, rue Saint-Jean. 

TOUTES les ALTÉRATIONS 

DE L'ÉPIDERME 
Hâle,Gerçnres,Boutons,Feux,R<ragears 

disparaissent par l'emploi de la 

C'est le Seul COLD-CKEAM 
recommandé par les Médecins 

36,r.ileProvenceCIKjnM41, me de Béara 
Paris vllYlUil Lyon 

ET CHE2T0US LES PHARMACIENS ou PARFUMEURS 

RAISINS SECS, Importation directe de Corin-

the. Tyras, Samos, Cesmés. Procédé pour la 

fabrication des vins de raisins secs envoyés gratui-

tement sur demande. M. Henri Flamisset, 15, rue 
des Menuts, Bordeaux. 

OÏDIUM, AKTRACHXOSE, HILDEW I sont complè-
tement détruits en employant l« 

Soufre fungivore, 12 francs 0/0 kilos ; 

Minerai de soufre, en poudre, 10 fr. 0/0 kilos ; 

Sulfate de cuivre pur (marque MacbfT). 

Soufre sublimé et triiuré. 

Henri FLAMISSET, 15, rue des Menuts, Bordeaux. 

SI VOUS DIGÉREZ MAL 
Adressez-vous à M. RAMOGM1NO, D

R
 de l'univer-

sité américaine. à Marseille, qui foii connaître 

gratuitement sa méthode. Les essais faits sur 6 000 

cas de GASTRALGIE el DYSPEPSIE ont réussi PHEU 

VES INCONTESTABLES . MM. Gauguin, rue Roussel. 

13. a Pans Bat.gnolles; Pain, peintre, à Bernay 
(Eure) 

Aubry, maréchal, à Lan"liée fllëuse) 
Strier, rue Bourg-l'Abbé, 41, à Ro ^

 ;

(
vien„ Lt 

d être guéris en peu de jours, et par correspon-

dance de gastralgies el dyspepsies chroniqoes. 

maladies terribles dont le seul Traitement Ramo-
gmno triomphe. 

PAUL GODET, propriétaire-gdra»». 



Étude de M' BEAUREPAIRE , 
avoué-licencié à Saumur, rue 
Cendrière, n° 42. 

D'HYPOTHÈaUES LÉGALES 

Notifications ontéié faites, 
Suivant espions de Bousquet, huis-

sier à Saumur. et de B.mrasseau , 

huissier à Doué-la-Fontaiue, en date 

du trente avril mil huit cent quatre-

vingt-six. enregistrés, 
A la requêie, de : 

1° M. Pierre-Victar Moine, buraliste, 

et M"»» Marie Bartiault, son épouse, de 

lui assistée et autorisée, demeurant 

ensemble à Nueil-sous-Passivant ; 

2° M. Pierre Norel, cultivateur, et 

M" Françoise. Berlheloteau, son 

épouse, de lui assistée et aulori-ée, 

demeurant ensemble à Nueil-sous-

Passavant, 
Pour lesquels domicile est élu en 

l'étude de Me Beaurepiire, avoué près 

le Tribunal civil de Saumur, demeu-

rant dite ville, rue Cendrière, n' 12: 

1° A M. le procureur de la Républi-

que de Saumur; 
2* A Mme Marie Menanteau, épouse 

de M. Louis-Auguste Guion, ci-après 

nommé, ave lequel elle demeure, â 

Foye, commun-? M Nueil-sous-Passa-

vant ; 
3" M. Louis-Auguste Guion , pro-

priétaire -cultivateur, demeurant à 

Foye, commune de Nueil-sous-Passa-

van>, pour la validité de la notification 

dont s'agit ; 
De l'expédition d'un acte dressé au 

greffe du Tribunal civil de Saumur, le 

six février mil buit cent quatre-viugt-

six, enregistré, constatant le dépôt fait 

au greffe ledit jour, de la copie colla-

tionnée : 
1' D'un acte passé devant M* Roge-

ron, notaire à Nu?il-sous-Passavant, 

les douze inaietoozeiuilletinil huiteent 

quatre-ïingl-dauï, enregistré et trans-

crit, cootenant vente aux époux Moioe 

sus-nommés par Louis-Auguste Guion, 

également sus-nommé, dsnn muc au 

de terre labourable, sttué commune 

rie Nueil-sou-Passavaut, au cauton 

des Craies, contenant environ cin-

quante deux ares quatre-vingts cen-

tiares et faisant parue des numéros 

1 et 2 du plan cadastral, polygone 31, 

section J, joignant au levant M. Frap-

preau, su couchant MM. Gaschet et 

Sarget, au nord MM. Nicolas et Bellan-

ger et au midi M. de la Selle, 

Moyennant, outre les charges et 

condiuons, le prix principal de deux' 

mille francs, payés comptant; 

2° D'un autro acte passé devant 

Mv Rogeron , notaire à Nueil-sous-

Passavant, le sept septembre mil huit 

cent quatre-vingt deux, enregistré et 

transcrit, contenant vente par ledit 

sieur Guion aux époux Noret sus-nom-

més, d'un morceau de terre, situé au 

canton des Pelits-Vildés, commune de 

Nueil sons-Passavant, contenant eu-

viron soixante-onze ares quarante-

trois ceniiares plus une brgeur d'un 

mètre soixante-six centimètres, for-

mant la moitié d'un passage commun 

avec M. Nicolas, joignant au levant 

ledit M. Nicolas, au midi le chemin, au 

couchant M. Frappreau, au nord M. 

Auguste Lemoine, 

Moyennant, outre les charges et 

conditions, le prix principal de trois 

mille francs, payable le premier no-

vembre mil hun cent quatre-vingt-

deux, sans intérêts jusque-là, et avec 

intérêis au taux lég4 à partir de cette 

date ; 

Avec déclaration à M. ie procureur 

de la République près le Tribunal 

. civil de Saumur, et à la dame Guion, 

que la présente notification leur était 

fuie conformément à l'article 2194 

du Code civil, pour qu'ils eussent à 

prendre telle» inscriptions d'hypothè-

ques légales qu'ils aviseraient dans le 

délai de deux mois, et que faute par 

lui de se mettre en règle dans ce délai, 

les immeubles dont il s'agit seront et 

demeureront définitivement purgés et 

libérés euire les mains des acqué-

reurs de toute hypothèque de cette 

Dature, ; 
Et, en outre, avec déclaration que 

les anciens propriétaires des immeu-

bles sus-désignés sont, indépendam-

ment des vend-tirs: 

t — En ce qui concerne l'immeu-

ble vendu a»x époux Moine : 

1° M°" Françoise. - Jeanne Guion, 

propriétaire, veuve de M. Louis Jac-

ques Guion, demeurant à Foye, com-

mune de Nueil-sous-Passavant ; 

2° M. André, T<-ssier, propriétaire, 

demeurant à Nueil-sous-Passavant; 

3° M. André Tessier, père, et M°" 

Françoise B*uchereau, son épouse ; 

tous les sus-nommés décédés. 

II. — En ce qui concerne l'immeu-

ble vendu aux éponx Noret : 

1° Mme Françoise - Jeanne Guion, 

propriétaire, veuve de M. Louis-Jac-

ques Guion, demeurant à Foye, com-

mune de Nueil sous-Passavant ; 

2° M. André Tessier, propriétaire, 

épout de Mme Sophie Gautier, demeu-

rant à Nueil-sous-Pa>savant ; 

3" M-Bory, d'Angers; 

4° M. Urbain Poupard et Jîm» Marie 

G-Hidieheau, sou épouse ; 

Et que tous ceux du chef desquels 

il pourrait être pris inscription d'by-

pothèq ie légale n étant pas connus 

des acquéreurs, ils feraient publier 

les notifications dont s'agit dans un 

des journaux désignés pour les annon-

ces judiciaires, conformément à l'avis 

du Consi il d'Etat du m-uf mai mil huit 

cent sepi. 

Pour extrait dressé par l'avoué 

soussigné. 

BEAUREPAIRE. 

Etude de M« BRAC, notaire 

à Saumur. 

PRÉSENTEMENT 

PETITE PROPRIÉTÉ D'AGRÉMENT 
Quatre pièces et 20 ares de 

dépendances, 

A la rue Juive (Vlllebernler) 

Appartenant à M"" Marchand. 

S'adresser à Me BRAC, notaire. (352) 

Elude de M° GUYARD , notaire 

aux Rosiers. 

Offres et Demandes 
ON DEMANDE un ménage, le 

mari pour les travaux de la campagne, 

la fVmme pour ceux d'une basse-cour; 

ou bien encore garçon et femme aptes 

aux mêmes travaux. 

S'adre3ser au bureau du journal. 

ACÉDERDE^IÎP 

Magasin fK. 

»»<™t Et M„Z "i! 

«**»*, 
Populeux. Ht 

S'adresser au bu
reail 

A L'AMIABLE, 

Plusieurs Maisons 
D'HABITATION 

Sises au bourg des Rosiers, 

Avec jardin ayant vue sur la Loire. 

JSSk.. 4TJ» ZBR2 WS. 

Pour la Saint-Jean prochaine, 

VII MAISON 
Située rue Nationale, n° i, 

Comprenant deux pièces au rez-de-

chaussée, quatre pièces au premier et 

quatre autres pièces au second. Caves, 

greniers, eau de Loire et gaz. 

S'adresser à M. BLAIN, rue Natio-

nale, 3. (330) 

MAISON DE GAMPAGNI 

DE SUITE 

MAISON DE CAMPAGNE 
Avec remise, écarte 

et jardin, 

Située route de l'Authion, près la gare. 

S'adresser à M. ROZEATJ, à Saint-

Martin-de-la-Place. (256) 

jmLà (Km TBLT ae: mm. 

Pour le 34 Juin 1886, 

Belle et Grande MAISON 
Située à Saint-Cyr-en-Bourg, à 

400 m. de la gare de Brézé. 

Potager, pompes et réservoirs à eau, 

clos de terre et vigne y attenant,d'une 

contenance d'environ 1 hectare. 

S'adresser à Me LECOMPTE, notaire 

à Brézé. (326) 

Un Cheval de chasse, bai, 14 

ans ; a été attelé. 

Prix, 300 francs. 

S'adresser à M. LE PBLLETIEB, châ-

teau de Salvert, commune de Neuillé. 

A VENDRE 
Un Cheval bai, pur sang, 7 

ans, très doux, se moulant et s'alte-

Iant, garanti. 

S'adresser à M. LÉSER, aux Hurau-

dières. (330) 

A LA GLANEUSE 

Rue St-Jean, Saumur. 

ON DEMANDE «ne auurêteuse 

et uneapnrentle pour les Modes. 

UN MÉNAGE demande à se placer 

pour la Saint Jean, le mari comme 

cocher, la femme comme cuisi-

nière. 
S'adresser au bureau du journal. 

UN MÉNAGE demande à se plaéer, 

le mari comme cocher, la femme 

comme cuisinière. 

S'adresser au bureau du journal. 

BAINS DE MER 
Pouliguen, Pornichet, Bstz, Pornic, 

Gourmalon et Saint-Bretin. Chalets 

et Villas meublés à loner pour la 

saison. 

TERRAIMS ET CHALETS A VENDRE 
S'adresser à M. ATJBRT, arrhitecte-

paysagiste, % rue de la Fosse, Nantes. 

MANTJPAcir^" 

DE 

NAK0S rt_HJR,
0Sls 

ÉPICIER & COLJ 
Rue de Montreuil Ug

 p 

26, BUE DE LA PRÉrcCTj^ 

Tous les Pianos et t» 

nlums LÉPIC1ER (
D011

,f^ 

cho.sia soit à Paris, \Z7 ^ 
ainsi que les pianos EEABD « P?" ' 

sont garantis, livrés/
ranco

 ^ 

par-la Maison LÉPICEI a .^ 

gratuitement pendant deu\c
in!

 * 

Demander les catalogues i D
 1 

ou i. Angers. Envoi franco
 T

"J 1 

piano acheté par correspond 
ou ne répondant pas 

données est repris ou écbalu 
aucun frais pour l'acheteur 

M. MONN1ER, accordeur M 
ressé de la maison Lépicjer ci fl 

mann est en ce moment à w 

S'adresser à l'hôtel de LondrS 

13 

-:!.< 

.ni 
}!l « 
ÎTOll 

A 

COI 

ftTABLISSEMliKT TRi»,„ 

L'ART DE NE JAMAIS OUBLIER 
ou d'apprendre un 'ivre quiconque en 

une seule lecture, par M. LOISETTE, de 

Londres. Apprécé, jugé, remplacé, 

1 frsnc. S'ad. à M. l'abbé CHAVACTT, 

ancien aumônier militaire, à Lourdes 

(Hautes-Pyrenées). (271) 

(M/er) PROPRIÉTÉ DE L'CTAT au 
SAISON DES BAINS * 

BAINSetDOUCHES ieiaateesfia
m

iM 
tementdesma/atfiesria/'esfomaciyufofe/j.",; 
sie, gravelle, dia6êr<i,goutfe,ca/ci//j umL l 

Tous les Jours, du 15 Mal aa 1S Septs-;-" 
Théâtre et Concerts au Casino.-Mustaeto 

le Parc—Cabinetde lecture.-Salonréienis -
Dames.—Salons dejeux, de couveras*», tt. 

Trajet direct en chemin de fer 
Tous les renstitnements «onOnra/éi^itiin,,! 

Scrire: Administration de laOeoncenlomiii 

PARIS, S, Bvilttirt Jfontasrtrt 

DE1\TS 

^ Léon A.Fresco 
Chirurgien- Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Auriflcatioix-Prix xno 
déré 

Saumur, imprimerie de PATTL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 6 MAI 1886. 

Valeurs au comptant 

3 % 
3 7° amortissable 
3 o/0 _ (nouveau) 

* t/i % • • • • 
* 1/* % (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, &ct. 500 fr. 

Crédit mobilier 

Clôture Dernier 

préc** cours. 

82 15 82 20 » » 

8i 30 84 20 t 

• s » 6 S » 

104 70 104 » i 

In8 87 1I-.8 80 S t 

513 » | 515 » » g 

4370 » 4370 . ' t g 

457 50 457 50 t » 

990 » 993 75 » » 

526 25 ! i-25 b » » 

1358 7ô ]l36u t ■ 

200 « ' 200 D » » 

Valeurs an comptant 
Clôtur 

préc*" 

Est 

Paris-Lyon-Méditerranée. . . 

xMidi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gaz 

Canal de Suez , 

C. gén. Transatlantique. . . 

Russe 5 0/0 1870 

Dernier 

cours. 

805 n 

1235 » 

1143 75 

1535 t 

1310 i 

856 25 

1450 » 

2145 < 

475 i 

100 25 

î.O 

50 

785 

120i 

1147 

1535 

1313 75 

860 

1452 05 

2150 

475 
98 25 

Valeurs an comptant 
Clôtur 

préc'« 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris, obllg. 1855-1860 

— 1865, 4 •/.. • • 
- 1869, S "/.. . . 

- 1871, S 7„ . . 
— 1875 , 4 7„. . . 
~ 1876 , 4 7.. . . 

Bons de liquid. Ville de Paris. 

Obligation* communales 1879. 

Obligat. foncières 1879 3%. . 

Obligat. foncières 1883 3 7.. . 

510 

521 

407 

396 

517 

513 

522 

454 

461 

375 

50 

Dernier 

cours. 

521 

521 

408 

897 
519 

516 

521 

454 
454 

376 

Valeurs an comptant 

Gaz parisien • 

Est 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Paris-Lyon-Méditerranée. • • 

Paris-Bourbonnais 

Canal de Suez 

N. 

avoir 

grâcie 
légrap 
oeur i 
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les se 
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faire e 
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île 
-> 0ti 81 

fait en 
Ire, it 
quant 
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Oo 
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le dési 
praliq 
lude. I 
forçai! 
Gre?y 
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on m 
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Oe le 

gordie 
cinq p 

»II 
'«il 

corder 

i 001 

Ligne d'Orléans 

DÉFARTS DE SAUMUR VERS AHGEBS. 

a heures 8 minutes du malin, express-poste. 
matin (s'arrête à la Possonniére) 

matin, omnibus-miite. 

soir, — 
— express. 

_ omnibus. 

_ (s'arrête è Ange»), 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 

3 heures J6 minutes du matin, direct-mixte. 

55 

13 

25 

31 

15 

86 

21 

37 
48 

44 

4 

24 

soir, 

omnibus, 

express. 
omnibus-mtite. 

_ omnibus (s'ar. i Tour»; 

— cipress-posle. 

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrive a 

Saumur à 6 heure» 56 ; à Tours & 9 heures. 

X-.IO-3STE IDE H/ÉÏT-A-T 

Saumur. . 
Chacé. . . 

Brézé. . . 

Montreuil. 

[JMUR -MONTRECIL-BELLAY MONTRETJIL-BELLAY — SADMtm SAUMUR - BOURGUEIL 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Direct 

matin matin matin soir. soir. soir. matin malin matin soir. soir. soir. Mixte Mixte Mixte Mixte 

6 05 7 24 8 40 1 15 3 50 7 45 Montreuil. 6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 Il 10 
malin matin soir. soir. 

6 15 7 32 8 56 1 24 4 02 7 55 Brézé. . . 7 04 10 10 2 08 5 20 8 46 » ■ Saumur. . 3 26 8 21 18 48 4 44 

6 23 7 39 9 lo 1 32 4 13 8 03 Chacé. . . 7 18 10 26 1 16 5 28 8 54 » » PortBoulet 5 33 9 06 1 15 6 56 

6 39 7 52 9 27 1 46 4 311 8 19 Saumur. . 7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 11 89 Bourgueil. 5 42 9 15 1 34 7 05 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

Saumur (départ) 

Monlreuil-Bellay 

Lernay . • 
Hrion-s.-Thouet 

Thouars (arrivée) 

Mixte Omn. Omn. Mixte Mixle 

matin. malin soir soir. soir. 

6 05 7 24 1 15 3 50 7 45 

6 53 7 55 a a 4 50 8 41 

7 02 « »i a u ^ • 8 51 

7 14 8 OH a 19 5 4 8 59 

7 89 8 21 a sa 5 19 9 16 

TDOUABS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brion-»-Thouet 
Lernay . . , 

Montreull-Bellay 

Saumur (arrive» 

Omn. Mixte Mixte Omn, Mixte Omn. Omn. Mixte 

matin. matin. soir. soir. soir. matin. «oir. soir. 

Montreuil T » 1 55 8 35 

5 40 9 01 1 07 4 20 7 45 Loudun . 8 as a 51 » Si 

5 58 9 la 1 19 4 30 7 57 Arçay. . 8 37 3 4 10 li 

6 07 9 81 • " 4 87 » » Mirebean 9 87 3 54 11 1 

6 49 » 45 1 51 5 04 8 80 Neuville . 9 53 4 24 11 87 

7 83 10 89 2 88 5 40 9 0« Poltier» . 10 88 4 56 18 1 

MONTUEUIL - POITIERS 

venant d'Angers. 

Va par nou» Maire du Saumur, pour légalisation de la «ignature de M. Godeta 

Hôul-di-Yill* de Saumur, 18 

Certifié par F imprimeur soussigné-

Poltier» 

Ne"»"116 

Mirebean 

Arçay-
Loudun. ■ 
Montreuil 

LE MAUX!, 


